
 
 
      

 

           UNE PARITÉ PARFAITE, UNE DIVERSITÉ EXCEPTIONNELLE, 

   UNE REPRÉSENTATION RECONNUE ET UNE EXPÉRIENCE CERTAINE. 
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Forte de ses convictions, fondées sur une expérience de terrain et de 

proximité avec les agents. 

Engagée et inscrite dans des « luttes sociales du pays », prend à cœur de vous 

présenter par la présente, un nouvel outil clefs du dialogue social pour tous 

les agents de la Nouvelle Calédonie : le CTP-NC. 

 Auparavant certaines directions comme la DITTT, DAVAR, la DSF, DTE ou la DINUM 

bénéficiaient de cette instance paritaire. Ces directions avaient donc la possibilité par des représentants de 

traiter des questions de l’organisation et de l’évolution de leur service. 

Désormais la Loi de pays n° 2021-4 du 12 mai 2021 relative à la fonction publique de Nouvelle-

Calédonie, oblige à ce que la plupart des textes relatifs à l’organisation des services et directions Gouv soient 

soumis à l’avis du CTP.  

Il permet ainsi de s’opposer, de débattre et d’émettre des propositions sur les textes, projets, 

conventions, réorganisations etc. proposées. 

Nous avons la chance de pouvoir réunir tous les agents du service public, fonctionnaires et 

ACDP/contractuels ensemble afin de s’opposer ou défendre le collectif comme l’individuel au cœur de 

pratique inscrite dans votre quotidien. 

Ensembles nous serons force de proposition et vos représentants Fédé seront le relais de votre vision 

d’un service publique de proximité, éthique et moderne. 

Une des nouveautés et non des moindres est la possibilité de saisir cette instance sous format 

CHSCT. 

Les représentants que vous élirez pour 4 ans seront les garants de vos conditions de travail, d’hygiène et 

sécurité. 

Ils porteront les valeurs de la Fédé dans la quête d’une modernisation des pratiques, une vigilance pérenne 

concernant votre qualité de vie au travail, le maintien d’une sécurité et d’un environnement de professionnel 

sein conforme et respectueux pour tous. 

La Fédé porte une attention particulière aux relations de travail, au respect de chacun et à la 

prévention contre le harcèlement moral et sexuel. 

 

 « Nous pourrons par votre vote, agir au cœur des organisations 

                      Ensemble, œuvrons au bien-être de chacun, 

                         Soyons acteurs d’une fonction publique innovante et humaine » 

 

                                                   

 

 


